
● Directive Européenne 2006/25/CE du 5 avril 2006 relative aux prescriptions minimales de sécurité et de santé 

relatives à l'exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques (rayonnements optiques 

artificiels)

● Décret 2010-750 du 2 juillet 2010 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements 

optiques artificiels

●Code du Travail : articles R.4452-1 à R.4452-31

Fiche repère n° 7 bis

        RAYONNEMENT NON IONISANT
Spécifique Rayonnement Optique Artificiel 

Définition

Les rayonnements optiques artificiels sont des rayonnements électromagnétiques de longueurs d’ondes comprises

entre 100 nanomètres (nm) et 1 millimètre (mm).

Les différents types de ROA sont classés selon leurs longueurs d'onde :

- Ultra Violets (UV) : longueur d’onde de 100 à 400 nm (UV-C de 100 à 280 nm, UV-B de 280 à 315 nm, UV-A de 315 à

400 nm)

- Lumière visible : longueur d’onde de 380 à 780 nm. Une partie de la lumière visible, appelée "lumière bleue" contient

des ondes comprises entre 380 et 500 nm : de 415 à 455 nm, ces ondes ont la particularité d’être très énergétiques ce

qui les rendent potentiellement dangereuses.

- Infra Rouges (IR) : longueur d’onde de 780 nm à 1 mm (IR-A de 780 à 1400 nm, IR-B de 1400 à 3000 nm, IR-C de

3000  nm à 1 mm)

Les lasers (Light Amplification by Simulated Emission of Radiation - amplification de lumière par émission stimulée)

font partis de ces ROA, mais ils ont comme spécificité d'émettre un rayonnement cohérent constitué d’une unique

longueur d’onde.

Réglementation

lumière      
bleue
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Moyens de prévention
Nature 

Org, tech, 

Hum*

Mis en 

place

A mettre 

en place 
Commentaires

Identifier les sources d'exposition à des rayonnements 

optiques à risque faible ou négligeable en condition 

normale d'utilisation:

Org. □ □ 

Etat des lieux de la prévention

Identification des sources d'exposition

Des expositions mal maitrisées peuvent induire des effets délétères. Ces effets varient en fonction du type de 

rayonnement et de son intensité :

peut être temporaire ou définitif, correspond à un « accident du travail »

l’effet dure dans le temps, correspond à une « maladie professionnelle ».

Risque pour la santé
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Moyens de prévention
Nature 

Org, tech, 

Hum*

Mis en 

place

A mettre 

en place 
Commentaires

Identifier les sources d'exposition à des rayonnements 

optiques potentiellement dangereux

Org. □ □ 

Org. □ □ 

Déterminer pour chaque source les durées d’exposition 

journalières et identifier des travailleurs exposés
Org. □ □ 

Recenser les substances chimiques 

photosensibilisantes avec lesquelles les ROA 

pourraient interagir

Org. □ □ 
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Moyens de prévention
Nature 

Org, tech, 

Hum*

Mis en 

place

A mettre 

en place 
Commentaires

Evaluer à l'aide de l'outil de simulation numérique 

CatRayon de l'INRS

votre Service de santé peut vous accompagner à son 

utilisation

Tech. □ □ 

Si besoin, faire appel à une société spécialisée pour 

faire les mesurages, à comparer aux VLEP (Valeurs 

Limites d'Exposition Professionnelle)
Tech. □ □ 

Renouveler l'évaluation du risque si des modifications 

sont intervenues sur les installations ou le mode de 

travail

Org. □ □ 

Mettre en œuvre d’autres procédés de travail 

n’exposant pas aux rayonnements optiques artificiels, 

ou entrainant une exposition moindre

Org. □ □ 

Limiter la durée et l’intensité des expositions Org. □ □ 

Concevoir les locaux de manière à ce que les postes 

de travail concernés soient isolés des autres postes
Org. □ □ 

Mettre en place des dispositifs techniques (écrans, 

filtres, capotages…) permettant  de limiter l’émission, la 

propagation et la réflexion des rayonnements
Tech. □ □ 

Assurer une maintenance appropriée des équipements
Tech. □ □ 

Etablir une liste des salariés exposés aux ROA Org. □ □ 

Sensibiliser / informer les salariés exposés aux risques 

induits par les ROA
Hum. □ □ 

Etablir une notice de poste rappelant aux salariés les 

résultats de l’évaluation des risques, les mesures de 

sécurité applicables, et les protections (collectives et 

individuelles) disponibles

Hum. □ □ 

Pour chaque salarié exposé, établir une fiche 

d’exposition rappelant :

cette fiche

Org. □ □ 

Signalisation des zones où des ROA sont 

potentiellement émis au-dessus des VLE 

Org. □ □ 

Mettre en place des moyens de prévention collective

Evaluer l'exposition pour les rayonnements potentiellement dangereux
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Moyens de prévention
Nature 

Org, tech, 

Hum*

Mis en 

place

A mettre 

en place 
Commentaires

Mettre à disposition des salariés des Equipements de 

Protection Individuelle (EPI) adaptés au(x) 

rayonnement(s) auxquels ils sont exposés

Ex : protection de la peau, lunettes, masques de 

soudage…

Tech. □ □ 

Régler la luminosité de l'écran Tech. □ □ 

Favoriser une ambiance lumineuse homogène et 

adaptée à l’activité de travail (niveaux d’éclairement 

suffisant, absence de fortes luminances…)

Tech. □ □ 

Mettre en place des filtres permettant de limiter le 

rayonnement autour de 450 nm Tech. □ □ 

Choisir des LED de teinte chaude, dont la température 

de couleur < 3500 K Org. □ □ 

Choisir des LED appartenant aux groupes de risque 0 

et 1 selon la norme NF EN 62471 Org. □ □ 

Respecter une distance minimale œil – écran de 0,8 à 

1m Org. □ □ 

Eviter les écrans LED qui utilisent les technologies 

suivantes (qui émettent beaucoup de lumière bleue 

nocive) :

Si possible, privilégier les écrans à technologie :

Org. □ □ 

Capoter le chemin optique (confiner le trajet du 

faisceau)
Tech. □ □ 

Vérifier que les caractéristiques et que les classes de 

l'appareil soient notées sur le laser 
Org. □ □ 

Vérifier que les appareils soient conformes à la norme 

NF EN ISO 11252 (machines à laser) ou NF EN 60825-

1 (appareils à lasers)

Org. □ □ 

Signaler les zones où il y a des 

lasers
Org. □ □ 

Limiter l'accès aux zones où sont utilisés les lasers Org. □ □ 

Vérifier l'absence d'élément de réflexion ou de diffusion 

pouvant dévier le rayon laser de son axe
Org. □ □ 

Mise en place de moyens de prévention individuelle

Cas spécifique lumière bleue :

Cas spécifique lasers :
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Moyens de prévention
Nature 

Org, tech, 

Hum*

Mis en 

place

A mettre 

en place 
Commentaires

Vérifier que les lieux d'impact du rayonnement soient 

dépourvus de matériaux facilement inflammable
Org. □ □ 

Mettre en place un protocole d'intervention pour les 

opérations de maintenance
Org. □ □ 

Porter des lunettes spécifiques selon la longueur 

d'onde et porter des gants de préférence en coton 

bouclette NF EN207+A1 ou 208+A1

Org. □ □ 

* Org. : organisationnelle. Tech. : technique. Hum. : humain

Sources documentaires

ED 6113 Sensibilisation à l'exposition aux rayonnements optiques artificiels (ROA) sur les lieux de travail (hormis les 

lasers et appareils à laser)

CNRS Aquitaine - les rayonnements non ionisants, 2011

INRS - Fiche 6071 -" Rayonnements lasers, principe, applications, risque et maîtrise du risque d'exposition", 2010
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